TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI Kibungu e 28 mai 1960
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RUANDA-URUNDI GEBIED .
‘I) N° 4?}‘ /CJiC/J

‘ KIBUNGO
3 T
P Réf. n° : A Yonsleur le Chef GACINY.. (F
Bisge. " KAZO
Objet
Voorwerp

.onsieur le Chef,

salaire Fersonel

vudiciaire, administra-

tif et agricole

: J'ai l'honneur de porter i vo re connals-
e sance qu'id partir de malntenant la alsse administr
: tive de la Chefferie Gihunya doit payer le saliaire
mensuel du Personnel Jjudiclaire du Tribunal de Terc
toire de Xibungue.

Le Conmptable de la chefferie versera entre
les nmains du greffier, le saluire global mensuel,
aprés avoir contrdlé ce dernier.

Le montant de cette dépense sera remobours
4 la Caisse de la chefferie par la "Caisse du Tayst
Le Conseiller du liwemi se basera sur la fiche mensu
elle que le Comptable de la chefferie devra établir

La Caisse de la chefferie Gihunya paiera
également le personnel administratif (Kabeba Jenis)
et le personnel agricole (Rutembesa itienne) en se
basant sur le pourcentage que decit payer chaque
chefferie pour chacune des deux catégories(admi-
nistratif et agriccle). Exemple: Gihunya 43 %,
Buganza-sud 30% et Buganza-llord 277

Chacune des deux chefferiesdevra rembour—
ser ks yumurzEwkuxE & la Chefferie Gihunya le pour-
centage dépensé par celle-ci, suivant un lerevé de
compte qu'établira le Comptable de la chefferie
Gihunya.
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(') Rappeler dans la réponse la date et le numéro — In het antwoord fiummer en dagtekenifig vermeldes.




